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2.3.4 Répartition quantitative des actions éducatives

Nombre de mineurs pris en charge (art. 27 SGB VIII) par type de mesure

(2021; somme des prestations en cours et achevées; part en % ; N = 1 002 844)

2. Missions et domaines d’intervention – Actions éducatives

Source : Office fédéral allemand de la statistique : statistiques de l'aide sociale à l'enfance et à la jeunesse – aide éducative, aide à l'intégration, aide aux jeunes majeurs 2021 ; nos 
propres calculs.
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Note
Le graphique ci-dessus comptabilise uniquement les mineurs bénéficiant d’actions éducatives (cf. art. 27 du SGB VIII). Il ne tient compte ni des quelque 143 000 mesures mises en place pour des enfants en situation de handicap psychique (d’après l’article 35a du SGB VIII, cf. notamment section 2.4.3), ni du grand nombre de jeunes majeurs (125 000 environ, au sens de l’art. 41 du SGB VIII, cf. diapo 2.5.1) bénéficiant en 2021 de tous les types d’aides représentés ici (et notamment du placement).

La répartition actuelle des 1 002 844 mineurs (et de leurs familles) ayant obtenu une mesure éducative en 2021 met en évidence le rôle toujours aussi prépondérant du dialogue avec les parents, qui représente la majorité des actions éducatives mises en œuvre (40,1 %). Le fait que l’accès à ce type d’aide ne soit pas conditionné à une autorisation ou à un éventuel financement du service communal d’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse (cf. art. 36a, al. 2) joue certainement un rôle ici.

Les données relatives aux actions éducatives en milieu ouvert traduisent quant à elles l’importance considérable des mesures d’accompagnement socioéducatif des familles (comme le prévoit l’art. 31 du SGB VIII) : en 2021, plus d’un quart des mineurs recensés (26,3 %) ont bénéficié de cette prestation. Loin derrière (7,7 %), on retrouve les aides dites « 27,2 » (art. 27, al. 2 du SGB VIII), puis les curatelles éducatives avec intervention d’un travailleur social (art. 30) qui constituent 4,6 % de l’ensemble des actions éducatives. L’accompagnement collectif (art. 29 du SGB VIII) et l’accompagnement socioéducatif individuel intensif (art. 35) représentent quant à eux une fraction marginale de l’ensemble des actions éducatives mises en œuvre (1,4 % et 0,3 % respectivement). La part du suivi éducatif en milieu semi-ouvert dans le cadre de l’accompagnement éducatif (art. 32) est tout aussi limitée (2,3 %).

En 2021, 17,1 % des mineurs bénéficiant d’actions éducatives étaient placés, soit un sixième des enfants et adolescents (cf. art. 27, 33 et 34 du SGB, y compris les aides dites « 27,2 »). En plus du placement en famille d’accueil (art. 33 du SGB VIII) ou du placement institutionnel (art. 34 du SGB VIII), les « aides 27,2 » constituent un cadre non régi par la loi, mais découlant de la préparation individuelle et créative de la prise en charge de chaque enfant ou jeune afin de mettre en place une solution nécessaire et adaptée (art. 27 du SGB VIII). Des formules créatives et flexibles existent également dans le domaine des mesures éducatives en milieu ouvert (voir plus haut).

Voici les chiffres clés concernant les actions éducatives que révèle l’étude réalisée dans le cadre d’un projet de recherche portant sur l’aide sociale à l’enfance et à la jeunesse, AKJStat (édition 2023) :

54 % des bénéficiaires de mesures éducatives sont des garçons. Ils sont légèrement surreprésentés dans tous les domaines d’intervention et modalités de l’action éducative ;
Toutes actions confondues, la proportion de parents isolés est de 42,9 % au début d’une mesure ;
Toutes actions confondues, la part des familles bénéficiant de prestations sociales, c’est-à-dire à risque de pauvreté, s’élève à 29,8 % ;
36,9 % des enfants ont au moins un parent issu de l’immigration ;
Dans 18,1 % des familles dont les enfants mineurs bénéficient d’une action éducative, l’allemand n’est pas la langue parlée à la maison. 

(cf. AKJStat 2023)

Sources

Arbeitsstelle Kinder- und Jugendhilfestatistik (AKJStat) (2023): Monitor Hilfen zur Erziehung 2023 – Datenbasis 2021; disponible en ligne : https://www.hzemonitor.akjstat.tu-dortmund.de (consulté le 31/07/2023).
Destatis (2022): Statistiken der Kinder- und Jugendhilfe – Erzieherische Hilfe, Eingliederungshilfe, Hilfe für junge Volljährige 2021, Wiesbaden; disponible en ligne : https://www.destatis.de/DE/Themen/Gesellschaft-Umwelt/Soziales/Jugendarbeit/Publikationen/Downloads-Jugendarbeit/erzieherische-hilfe-5225112217004.html (consulté le 31/07/2023).�


